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Les fugitifs camerounais

Cinq athlètes ont disparu depuis lundi du village des épreuves, en Australie ;
De telles fugues ont déjà été enregistrées par le passé dans la Team Cameroon. Page 15
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Caric

Par Lucien Ntamag*

Q
uarante-quatre  pays africains ont
signé, le mercredi 21 mars 2018 à Ki-
gali, l’accord créant une zone de

libre-échange continentale (Zlec), perçue
comme essentielle au développement écono-
mique de l’Afrique, dû à l’espérance d’une
hausse du commerce intra-africain. Cette
zone, qui fait suite à deux années de négocia-
tions, est « Le projet-clé» de l’Union africaine.
Ceci est dû à l’hypothèse d’un renforcement
de l’intégration du continent. Encore une belle
intention, diront les résignés… ou plutôt les
réalistes. Car, il faut bien le constater, les
chefs d’Etat de l’institution "panafricaniste"
nous ont habitués à des conventions qui ne
sont demeurées que de vertueux principes,
rendant le chemin de « l’unité » africaine com-
parable à celui de Sisyphe, dont la pierre n’a
eu de cesse de le ramener inexorablement à
sa condition initiale. On s'interroge, car des
actes similaires ont été posés dans le secteur
de la défense et de la diplomatie, à la faveur
de l'hécatombe libyenne, sous Madame Zuma.
Une approche comparable a même été initiée
concernant l'union douanière, qui n'avait pas
abouti à l'époque. En effet, si le décor semble
alléchant (2500 milliards de dollars de Pib cu-
mulés), un frémissement immédiat des
échanges, entre des zones qui, pour l'instant,
ne commercent pas, avec seulement 15% des
échanges interafricains, cet enthousiasme
trahit mal les curiosités qui entourent cette
convention. Primo : aucune étude d'impact n'a

été réalisée. Quid des incidences sociales, en-
vironnementales, sécuritaires ? Deuzio :
lorsque l'on sait le retard observé sur le déve-
loppement des zones de libre-échange sous-
régionales, y compris la Cedeao qui n'est pas
totalement effective, dû aux réticences de la
plupart des Etats membres, on est forcé à
penser que d'autres motivations, plus "politi-
ciennes" qu'autre chose (tout est bon à pren-
dre), ont présidé à la signature de cet accord,
qui s'apparentera bientôt pour certains à un
"marché de dupes". N'y voyez point du pessi-
misme, chers amis, mais que ferons nous des
obstacles non tarifaires, tels que la corruption,
la documentation douanière inefficace et les
approches procédurales  "lourdissimes" que
l'on observe d'une frontière à l'autre et qui
constituent l'un des principaux freins au com-
merce intra-africain ? Que ferons-nous des dif-
férents accords de partenariats signés par les
uns, ratifiés par les autres avec les uns... sans
d'autres, et qui impacteront l'ensemble ? Non,
ne nous y trompons pas, l'intégration africaine
passera par l'intégration totale des sous-en-
sembles régionaux. Elle passera en ce qui
concerne le Cameroun par un Ape total avec
le Nigeria voisin, l'intégration complète et sin-
cère de la Cemac, mais aussi à travers la crois-
sance économique et, surtout, l'émulation des
peuples. L'Etat du Cameroun l'a bien compris,
il était bien présent à Kigali... bien représenté
du reste.

*Spécialiste en intelligence économique

Zone de libre-échange continentale ou
l’instinct de survie de l’Union africaine ?
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SOCIÉTÉ4

C
haque jour qui passe et ce depuis le mois de janvier
dernier, tous les points d’approvisionnement en
eau sont bondés, de jour comme de nuit, par les

populations. Ces dernières sont assoiffées. Les forages et
puits logés jusque dans les écoles, les hôpitaux et même
les domiciles privés sont pris d’assaut. Le spectacle des
bousculades et embouteillages autour des points d’eau est
totalement désolant. Et ce calvaire peut durer six mois.
«Nous avons de la peine à nous laver, à abreuver nos ani-
maux et à laver normalement les vêtements. L’eau est un
luxe. Vivement que l’Etat se penche en priorité et en ur-
gence sur ce problème crucial. C’est une question de vie
ou de mort. On préfère de l’eau à boire aux routes et autres
infrastructures», déplore sa majesté Djaligué Zogoy, lamido
de Matakam-sud dans le Mayo-Tsanaga. Dans ce départe-
ment au relief accidenté, la recherche d’eau a provoqué la
mort de plus d’une dizaine de personnes. Les scénarios
d’enfants morts par noyade au fond d’un puits, de per-
sonnes dévorées par les bêtes sauvages autour d’un puits
ou mystiquement disparues dans un puits sont récurrents.
« Ce qui accentue les difficultés, c’est non seulement notre
relief difficile et notre enclavement, mais aussi la gestion
des forages et des puits. Ils tombent régulièrement en
panne. Même les bornes-fontaines situées le long des axes
d’adduction d’eau ne fonctionnement que pendant
quelques mois après leur mise en service », clame Mahama
Bouba, gestionnaire d’une borne-fontaine à Gouzda.
Face aux difficultés d’accès à l’eau potable, les efforts du
gouvernement ne sont pour autant pas visibles sur le ter-
rain. « Le problème d’eau est devenu au fil des temps un
véritable défi et constitue encore un besoin de première
nécessité. Si populations de Yaoundé et de Douala, où il
pleut abondamment ont tous les problèmes du monde pour
avoir de l’eau à boire chaque année, ce n’est pas l’Extrême-
Nord, qui se caractérise par une faible pluviométrie, qui

peut s’en sortir », explique Damien Zokom, le maire de la
commune de Mokolo. Pour cet exécutif municipal, il faut
une véritable politique de matérialisation du programme
d’approvisionnement en eau potable dans les zones rurales

comme pompeusement lancé le 1er novembre 2013 par
l’ancien ministre de l’Eau et de l’Energie, Basile Atangana
Kouna. La vie des populations en dépend.

Par Jacques Kaldaoussa

Extrême-Nord

Les populations ont soif
Les difficultés d’accès au précieux liquide ne font que s’accroitre face à la démographie galopante de la région.

L
es régions septentrionales en général et celle de
l’Extrême-   Nord en particulier  enregistrent  une
pluviométrie inqualifiable. Pour l’année 2017 par

exemple, l’on a enregistré uniquement 35 jours de pluie.
Une variation qui explique le calvaire d’eau que vivent les
populations desdites régions depuis plusieurs années. En
effet, la rareté des pluies dans cette partie du   Cameroun
a eu pour effet inducteur la baisse de la production des cé-
réales de contre-saison, essentiellement produites à l’aide
d’eau infiltrée. «La baisse de la pluviométrie a des effets in-
duits dans plusieurs secteurs. Elle a un impact sur la fourni-
ture en énergie électrique sur les industries animales et sur
la production agricole à cause de l’étiage. Il est important de
trouver des mesures alternatives urgentes pour endiguer le

phénomène », explique Mamadou Yacouba, ingénieur agro-
nome.
Les pouvoirs publics relèvent par ailleurs que la pluviomé-
trie vient s’ajouter aux difficultés naturelles de la région.
Selon Alifa Salé, délégué régional de l’Eau et de l’Energie
de l’Extrême-Nord, « dans certaines zones, la nature du sol
ne permet pas d’avoir de l’eau. C’est le cas du département
du Logone et Chari où, à certains endroits, on note la pré-
sence du sable fin qui ne permet pas de retenir de l’eau pen-
dant deux ou trois ans. Cela nécessite des études
approfondies pour trouver le bon endroit où mettre un fo-
rage». Tout à côté, il y a des zones à relief totalement dé-
favorable à tout projet d’adduction d’eau, de construction
de forages ou de barrages de retenue d’eau. A cela, s’ajoute

l’incivisme des populations, qui ne contribuent pas à bien
gérer les quelques bornes-fontaines et pompes à motricité
humaine mises à leur disposition.
D’année en année, le taux d’accès des populations des ré-
gions septentrionales du pays en eau potable connait une
baisse drastique. Ce, en dépit des efforts du gouvernement
pour multiplier les points d’eau. Selon les statistiques du
comité régional de suivi d’accès à l’eau et à l’assainisse-
ment dans l’Extrême-Nord, seulement 24% de la population
ont accès à l’eau potable, très loin du taux national qui os-
cille entre 40 et 50%. Sur les 3,5 millions d’habitants que
compte la région, plus de 76% sont privés d’eau potable.

Par Jacques Kaldaoussa

Phénomène

L’Extrême-Nord face à une pluviométrie capricieuse
Les effets induits de cette situation sont à l’origine du malheur
qui guette annuellement cette région.

Des populations en quête du précieux liquide.

Naufrage
Un naufrage a fait six morts lundi 09 avril dernier dans le
lac Bambalang, département du Ngoketunjia, dans la ré-
gion du Nord-Ouest. L’on dénombre deux femmes en-
ceintes parmi les victimes, d’après les témoignages. Ces
derniers renseignent également qu’il s’agit des passagers
d’une embarcation de fortune, laquelle a chaviré du fait
des vagues et de la violence du vent. Sur les huit passa-
gers de la pirogue, seuls deux ont survécu.
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Quels sont les objectifs de votre association ?
Concernant les objectifs principaux, nous comptons
intégrer la jeunesse dans sa diversité au cœur des en-
jeux du développement de notre pays. S’agissant des
objectifs spécifiques, nous allons promouvoir les ac-
tivités culturelles en relation avec l’objectif principal,
lutter contre les fléaux sociaux, notamment l’immigra-
tion clandestine. Les fléaux sociaux vont constituer
un point d’ancrage des actions que nous comptons
mener. 
Vous parlez de l’intégration de la jeunesse. Com-
ment vous déploierez-vous pour que cette idée
se matérialise ?
Nous allons procéder à l’organisation des événements
avec pour cible principale la jeunesse. Nous avons des
commissions, à l’instar de la commission chargée des
affaires culturelles, la commission chargée des ques-
tions sportives, celle en charge des nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication (Ntic),
entre autres. Ces commissions organiseront des acti-
vités en rapport avec nos objectifs, en incluant le plus
grand nombre de jeunes. Nous allons mener des cam-
pagnes de sensibilisation à travers les causeries édu-
catives, les tables rondes et les marches.
Quelles sont vos sources de financement ?

Aucune association ne peut fonctionner sans finan-
cement. C’est la raison pour laquelle nous avons des
cotisations mensuelles. Chaque membre d’une
commission de notre association est tenu de don-
ner une contribution dont je ne vais pas dévoiler le
montant. Cette contribution se fait en marge de
l’inscription qui s’élève à hauteur de 3000 Fcfa. Les-
quelles nous permettent d’assurer la continuité des
activités de notre association. Nous comptons éga-
lement sur la bienveillance des entreprises dans le
cadre du sponsoring ou du mécénat. Nous avons
déjà l’appui du groupe culturel Party one.
Votre association a choisi la journaliste pré-
sentatrice Adèle Mballa comme marraine.
Qu’est-ce qui justifie ce choix ?
Les statuts de notre association définissent la mar-
raine comme une figure emblématique dans un do-
maine donné. Il se trouve qu’un jour, en regardant
le journal de 20h30 sur  la chaîne de télévision  Ca-
meroon Radio Television (CRTV), j’ai été impres-
sionné par l’éloquence dont faisait montre cette
présentatrice du journal. Je me suis dit qu’elle avait
beaucoup de choses à nous apprendre, étant donné
que nous sommes également dans le champ de la
communication.

Par Florentin Ndatewouo

Augustin Mballa Effa

Nous comptons intégrer la jeunesse dans sa diversité
Le président de l’Association pour le développement actif du Cameroun présente quelques axes d’intervention de ce groupement.

L
es membres du bureau national de
l’Organe consultatif des jeunes pour
l’appui aux projets et programmes

(Ocjap) de Plan international Cameroon ont
été installés jeudi dernier à Yaoundé. Elu
au cours d’un atelier de deux jours ayant
rassemblé des jeunes de diverses régions,
le bureau est dirigé par Blandine Ramvou,
élève en classe de terminale à Lagdo, dans
le Nord. «  La mise en place de l’Ocjap

constitue une matérialisation effective du
droit à la participation des enfants et des
jeunes, lequel commande qu’ils soient obli-
gatoirement consultés sur les questions les
concernant et surtout que leur opinion soit
prise compte », relève Plan Cameroon.
L’atelier avait pour objectif d’éduquer les
jeunes sur leur contribution et le rôle qu’ils
devront jouer pour accompagner le déve-
loppement de leurs contrées.

Organe consultatif des jeunes

Le bureau national installé

C
’est devant
les locaux du
Laboratoire

national vétérinaire
(Lanavet) qu’a eu lieu,
vendredi 6 avril der-
nier, la cérémonie de
remise de dons. Dans
la peau  du donateur,
l’Organisation des
Nations-Unies pour
l’alimentation et
l’agriculture (FAO).
Ceci, en partenariat
avec les Etats-Unis d’Amérique. Le don
comprend des matériels de prélèvements,
des ordinateurs, des tubes de prélève-
ments, des blouses jetables, des centrifu-
geuses et un réfrigérateur mobile capable
de conserver des substances à -20°C. Cet
outil que le personnel du laboratoire a ac-
cueilli avec joie va permettre de résoudre
bien des problèmes. « Lorsque nous allons
sur le terrain pour recueillir des échan-
tillons, nous avons du mal à les conserver

en bon état pendant le voyage. Résultat :
lorsqu’ils arrivent au laboratoire, ils peuvent
être contaminés », avoue l’un des vétéri-
naires, avant de poursuivre qu’avec ce ré-
frigérateur, nous pourrons   assurer la
conservation de ces prélèvements.
Ce matériel viendra augmenter les apti-
tudes de ce laboratoire qui, grâce à ses tra-
vaux,  a confirmé en 2016 la présence du
virus de la grippe aviaire sur notre territoire.
C’est aussi avec son aide que le gouverne-
ment a pu en réduire la propagation.

Yaoundé

Du matériel  pour le Lanavet
Par Vanessa Bassale

Le bureau national en place.

Remise des dons.

Par Arnaud Kuipo
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I
l s’agissait au départ d’une messe d’action de
grâces célébrée le 07 avril dernier en la cathé-
drale Sainte Famille de Bertoua, pour fêter la

nomination et le maintien des fils de l’Est lors du ré-
aménagement du gouvernement du 02 mars dernier.
Y prenaient part Joseph Le, promu ministre de la
Fonction publique et de la Réforme administrative
(Minfopra) ; Oswald Baboké, nouveau directeur ad-
joint du Cabinet civil de la présidence de la Répu-
blique ; Armand Djodom, nommé au poste du
secrétaire d’Etat auprès du ministre des Travaux  pu-
blics chargé de routes ; Ernest Gbwaboubou main-
tenu au poste de ministre des Mines, de l’Industrie
et du Développement technologique et Dieudonné
Samba, également maintenu comme conseiller spé-
cial à la présidence de la République.
Mais par la suite et s’inspirant du psaume 137 de la
Bible, Joseph Le dans sa prise de parole avant la bé-
nédiction finale, a magnifié le Seigneur d’avoir fait
des miracles dans leurs vies à travers Paul Biya. Le
Minfopra a considéré la nomination et le maintien
des fils de l’Est aux postes clés tels les routes, les
mines ou la fonction publique, comme une réponse
par le président de la République aux problèmes qui
minent la région de l’Est que sont l’enclavement, le pillage
des ressources naturelles et le chômage. En retour à cette
marque d’attention et tout en précisant que « même si le
lieu n’est pas indiqué et le temps arrivé », l’ex-directeur ad-
joint du Cabinet civil de la présidence de la République, a

demandé aux populations de l’Est de voter Paul Biya.
Ceci, pour apporter une compensation à sa magnanimité
envers les fils de l’Est « comme ils ont fait aux sénatoriales»,
a-t-il noté. Bien avant cette prise de parole, Mgr Joseph
Atanga dans son homélie, a rappelé aux élus du jour que
«tout pouvoir vient de Dieu et qu’ils doivent travailler pour

l’accomplissement de sa volonté en servant les gens sans
discrimination et égoïsme comme faisait Jésus-Christ ». En
outre, l’Archevêque de Bertoua a invité toute l’élite de l’Est
à regarder dans la même direction pour l’émergence de leur
région et le Cameroun tout entier.

Par Sébastian Chi Elvido, à Bertoua

Présidentielle 2018

Joseph Le bat campagne pour Paul Biya
Le Minfopra a appelé les populations de l’Est à voter pour le président de la République le moment venu.

D
epuis la proclamation des résultats de l’élection
des sénatoriales du 25 mars dernier qui a révélé
70 des 100 membres de la Chambre haute pour

la prochaine législature, les regards sont désormais tour-
nés vers le président de la République. C’est à lui que re-
vient, tel que prévoit la Constitution, la responsabilité de
nommer les 30 autres sénateurs. Cependant, certains ob-
servateurs ont déjà une idée de ces derniers. Parmi ces po-
tentiels « honorables », l’on trouve Marie Mbala Biloa, la
présidente de l’Association des Bayam Selam (Asby).
A 64 ans, cette femme que l’on qualifie de « forte et dyna-
mique » pense que la société civile et le secteur informel
devraient avoir un représentant au Sénat. « En ce moment,
il n’y a aucun sénateur qui porte véritablement les problèmes
des  acteurs de la société civile. Même ceux qui essayent de
le faire remplissent juste des formalités car, étant loin du
peuple, ils ne peuvent pas savoir de quoi il a besoin », lance
cette dernière avant d’ajouter que « sur 30 places à pourvoir,
nous ne demandons qu’une seule ». Une place que cette

femme d’affaires se dit prête à occuper pour défendre les
droits de ses pairs. A ses détracteurs qui estiment qu’il y a
une très grande différence entre prospérer dans les affaires
et faire de la politique, celle dont l’association compte dés-
ormais 05 millions de membres répond : « je ne compte pas
entrer au Sénat en tant que femme politique, mais plutôt
comme acteur de la société civile ».
Interrogée sur les actions qu’elle compte mener si elle est
nommée par le chef de l’Etat, la ressortissante de la région
du Centre développe plusieurs arguments. Mais l’un d’eux
semblent lui tenir particulièrement à cœur. « Je vais me battre
pour que les leaders de la société civile aient droit à l’évacua-
tion sanitaire comme les fonctionnaires ». Si elle y tient telle-
ment, c’est parce qu’il y a quelques années, le leader
d’opinion qu’elle est, s’est vue refuser ce service parce qu’elle
n’avait pas de matricule. Un refus que plusieurs ont jugé «
injuste ». Aujourd’hui, elle pense avoir une occasion de faire
entendre sa voix. Et plusieurs choses doivent changer.
Mariée et mère de six enfants, Marie Mbala Biloa pense

donc être la personne appropriée pour porter haut les do-
léances des acteurs du secteur informel et accompagner
le président de la République dans sa politique pour le dé-
veloppement du Cameroun. La preuve : l’Asby par sa voix,
a adressé au président Paul Biya, une motion de remercie-
ments et de soutien. Laquelle motion a été publiée dans
l’édition du quotidien national bilingue Cameroon tribune
du 07 mars dernier.

Par Vanessa Bassale

Marie Mbala Biloa

La voix du secteur informel
La présidente de l’Association des Bayam Selam compte faire partie des 30
prochains sénateurs nommés par le président de la République.

Cathédrale Sainte Famille de Bertoua. Une vue du déroulement de la messe d’action de grâces.
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A
près l’annonce avortée de sa visite de travail à
Douala, le ministre de l’Administration territoriale
(Minat), Paul Atanga Nji, est finalement arrivé dans

la capitale économique le 09 avril dernier aux environs de
18h. Immédiatement après, il a tenu une réunion avec les
« chefs de terre » de la région. Hier mardi 10 avril, le Minat
a eu des entretiens avec les chefs traditionnels Sawa et les
chefs traditionnels du Littoral. Il s’est ensuite entretenu
avec les conducteurs de mototaxis et les maires. L’essen-
tiel des échanges s’est déroulé à huis-clos. 
Toutefois, Paul Atanga Nji a tenu à préciser l’objet de cette
quatrième visite, après celles effectuées dans les régions
du Nord-Ouest, du Sud-Ouest et de l’Ouest. « Ma visite,
c’est également pour avoir un partenariat solide avec les
chefs traditionnels. Je vais ensuite m’entretenir avec les
conducteurs de mototaxis avec qui, nous avons beaucoup
de soucis dans leur domaine. Certains coopèrent avec l’ad-
ministration et d’autres non. Il faut les amener à respecter
le décret du Pm (Premier ministre, Ndlr) qui encadre cette
activité », indique le Minat. 
Avant que les journalistes ne soient priés de libérer la salle
des conférences de la Communauté urbaine de Douala
(Cud) où se tiennent les échanges, le représentant des
chefs traditionnels du Nkam a exprimé le mal-être des po-
pulations de ce département. « Le Nkam est un département
malade sur tous les plans. Les populations souffrent, misè-
rent, les déplacements sont difficiles. Le Nkam est très riche
en bois, mais nous ne voyons pas les retombées. Nous

n’avons pas de scierie, nous manquons de bois pour
construire nos maisons alors que par jour, on en sort 500
grumes des forêts du Nkam, et les populations vivent dans
la misère ». Une déclaration qui a marqué le début de la
phase tenue à huis-clos.

Par Blaise Djouokep

Visite

Paul Atanga Nji consulte à Douala
Le ministre de l’Administration territoriale s’est entretenu hier avec plusieurs acteurs dont des autorités administratives.

Pourquoi en voulez-vous au code électoral
camerounais, au point d’élaborer un mémo-
randum sur sa modification avant la présiden-
tielle 2018 ? 
Ce code a été conçu en faveur du système en place,
parce qu’il comporte trop de couacs. Si nous nous en
tenons par exemple à l’article 121 qui, parlant de la
déclaration de candidature à la présidentielle, indique
que les nouveaux partis politiques doivent produire
au moins 300 signatures soit 30 par région des
conseillers municipaux, régionaux, chefs traditionnels
de premier degré ; ladite disposition est contraire à la
Constitution en son article 3 qui dispose que les partis
et formations politiques concourent à l’expression du
suffrage, sans aucune autre forme de procédure. En
passant, nous félicitons la mise en place du Conseil
constitutionnel qui pourra statuer là-dessus au mo-
ment opportun en cas de contentieux.
Vous proposez aussi une périodicité annuelle pour la
révision des listes électorales… 
La révision des listes électorales doit normalement se dé-
rouler sur toute l’année. Aujourd’hui, l’informatisation vient

révolutionner le monde. Nous ne comprenons pas com-
ment hier, quand on n’avait pas l’outil informatique, on
s’inscrivait du 01er janvier au 31 décembre. Mais au-
jourd’hui avec cet outil, on s’inscrit du 01er janvier au 31
août. Il y a là trois mois de manque à gagner pendant les-

quels on peut faire des inscriptions énormes. 
Vous demandez aux gens de s’inscrire massive-
ment sur les listes électorales et en même
temps, vous critiquez le code électoral qui orga-
nise ces inscriptions. N’est-ce pas paradoxal ? 
Il n’y a pas de paradoxe. Nous n’allons pas jouer à l’ex-
clusion. C’est dans le système qu’on arrange le sys-
tème. C’est en étant à l’intérieur qu’on peut améliorer.
Mais, si nous optons pour la politique de la chaise
vide, les gouvernants vont avancer sans nous. Nous
déclarons que le Cameroun ne s’avancera plus sans
la jeunesse, sans la femme. Ces gouvernants feront
tout avec nous.
Voulez-vous dire que les enfants et les femmes
sont exclus du jeu électoral ? 
Ils sont exclus. Quand on met une caution à 30 mil-
lions Fcfa pour la présidentielle, on sait bien qu’en gé-

néral, les femmes dépendent des hommes. Une femme va
prendre ces millions là où ? Le jeune qui vient à peine de
commercer à travailler les prendra où ? Si on croit avoir les
femmes et les jeunes, nous nous organiserons pour mobi-
liser cette somme à l’échéance. 

Par Michel Ferdinand 

Sandrine Tchuimou Mbougueng

On doit s’inscrire toute l’année sur les listes électorales
La présidente du Parti des démocrates chrétiens estime que la révolution apportée par l’outil informatique devrait permettre d’accroître le nombre d’électeurs.

L
’information relayée par l’hebdomadaire panafricain
Jeune Afrique dans un article « non signé » paru
dans son édition n° 2987 du 08 au 14 avril est infir-

mée. C’est ce qui justifie le démenti fait hier 10 avril, par le
ministre du Shadow cabinet du Social Democratic Front
(SDF), en charge de l’information et des médias, Jean Ro-
bert Wafo. Le « parti de la balance » contredit ainsi « avec
vigueur », l’information selon laquelle « John Fru Ndi a été
discrètement reçu au palais d’Etoudi, au moment où le
Conseil constitutionnel proclamait les résultats des sénato-
riales du 25 mars », en vue d’être nommé sénateur.
A contrario, le SDF tient à apporter « la bonne information
» avec des précisions. Ces dernières font état de ce que
Ni John Fru Ndi « n’a rencontré personne à ce sujet à la
présidence de la République le 25 mars 2018, encore
moins un jour autre. Il n’est jamais allé à la présidence de
la République pour une discussion quelconque concernant
les 30 sénateurs à nommer. Il n’est pas intéressé par une
nomination au sein du Sénat », confie Jean Robert Wafo,
qui ajoute également que « le SDF n’est pas demandeur
d’une quelconque nomination, que ce soit au Sénat ou au
sein d’un gouvernement d’union nationale ».
Reconnaissant au demeurant que les journalistes de
Jeune Afrique remplissent « avec bravoure et de façon
digne et remarquable leur haute mission de service public
», le SDF par la voix de Jean Robert Wafo, demande aux
responsables de l’hebdomadaire panafricain, de démen-
tir ladite information sur « cette prétendue réception ac-
cordée par le président de la République au président
national du parti (Ni John Fru Ndi, Ndlr) ». Et les invite do-
rénavant dans le cadre de la couverture des activités du
parti, à exercer « leur noble métier dans un esprit de res-
ponsabilité, de sincérité et de vérité ».

Par Jean-Christophe Ongagna

Ni John Fru Ndi au palais de l’Unité

Le SDF dément

Paul Atanga Nji. Le Minat.
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,5 milliards Fcfa et 11,5 milliards Fcfa. Ce sont res-
pectivement les budgets de l’exercice 2018 alloués
au Conseil constitutionnel et au ministère de la Dé-

centralisation et du Développement local (Minddl). L'enve-
loppe budgétaire de ces deux structures découle de la
diminution de 8,5 milliards Fcfa au budget du ministère de
l'Administration territoriale (Minat), de 4 milliards Fcfa à l'en-
veloppe destinée aux dépenses communes et de 1,5 milliards
à celle réservée aux interventions en investissement. Malgré
ces modifications, le budget du Cameroun de l’exercice 2018
ne sera pas modifié. Il reste évalué à 4513 milliards Fcfa.
D’après l’ordonnance modifiant et complétant les disposi-
tions de la loi de finances de l’exercice 2018, les montants
des autorisations d'engagement et des crédits de paiement
sur les programmes ont connu des modifications. Au mi-
nistère de l’Administration territoriale, ce sont les montants
des programmes portant sur la modernisation de l'admi-
nistration du territoire et sur l'approfondissement du pro-
cessus de décentralisation qui ont connu une baisse. De
même, le montant des dépenses communes de fonction-
nement a également diminué. Il a pour objectif de couvrir
les charges non-réparties de l’Etat en fonctionnement. La

quote-part budgétaire réservée aux interventions en inves-
tissement a aussi été revue à la baisse. Son enveloppe doit
servir à assurer la disponibilité en fonds de contrepartie et
couvrir les autres charges non réparties de l’Etat en inves-
tissement. Cependant, le total des sommes diminuées à
ces programmes a été ventilé au Minddl et au Conseil
constitutionnel.

Ainsi, l'enveloppe destinée à cette dernière va permettre
d'assurer l'opérationnalisation et la coordination de ses
services. Par contre, pour le ministère de la Décentralisa-
tion et du Développement local (Minddl), son enveloppe
budgétaire est repartie en trois programmes. 7,7 milliards
Fcfa sont destinés à l’approfondissement du processus de
décentralisation, plus de 1,1 milliard Fcfa à la promotion
du développement local et enfin, plus de 2,7 milliards Fcfa
sont réservés à la gouvernance et à l'appui au ministère de
la Décentralisation et Développement local.

Par Pascal Dibamou

Georges Elanga Obam, le Minddl et Clément Atangana, le président du Conseil constitutionnel.

Budget

Le Conseil constitutionnel et le ministère de la Décentralisation ont leur enveloppe
Le président de la République a signé lundi dernier une ordonnance modifiant la loi de finances 2018.

Café
Malgré une production en baisse, les torréfacteurs ca-
merounais ont transformé 5 609 tonnes de café au cours
de la campagne 2016-2017, en augmentation de plus de
2 000 tonnes par rapport aux 3 424 tonnes transformées
localement au cours de la campagne précédente, révè-
lent les statistiques de l’Office nationale du cacao et du
café (Oncc). Réputé délicieux et doté d’une saveur parti-
culière, le café camerounais est très apprécié par les pro-
fessionnels du goût. Pour preuve, cinq marques
camerounaises ont été couronnées le 4 avril dernier à
Yaoundé, lors de la remise des Awards des cafés torré-
fiés à l’origine, organisés chaque année en France par
l’Agence de valorisation des produits agricoles.

Marchés publics
Dans une interview accordée au magazine « Conjoncture
économique » du mois de mars 2018, Abba Sadou, mi-
nistre délégué à la présidence en charge des Marchés
publics (Minmap), révèle qu’entre 2013 et 2018, 498 en-
treprises sont tombées sous le coup d’une sanction d’in-
terdiction de soumission à la commande publique. Le
membre du gouvernement cite, entre autres motifs : pro-
duction de faux documents, fraude, abandon des pres-
tations, résiliation du contrat à leurs torts exclusifs. Le
Minmap signale aussi que 61 responsables « indélicats
» ont été relevés ou suspendus. La même sanction a été
infligée à six membres et secrétaires des commissions
de passation des marchés. Idem pour 39 agents du Min-
map. 10 personnes ont par ailleurs été rayées du réper-
toire des experts des sous-commissions d’analyse.

L
es concessions qui étaient bloquées
depuis  mars 2015 pour signature à
la présidence de la République ont

enfin trouvé une fin heureuse. Orange Came-
roun a signé pour sa part avec l’Etat du Ca-
meroun, représenté par le ministère des
Postes et Télécommunications (Minpostel),
les avenants de concession. Ces conces-
sions avaient « fait l’objet d’un rejet en vue
des discussions plus approfondies sur cer-
tains points majeurs portant sur la sauve-
garde des intérêts de l’Etat », fait savoir le 09
avril dernier, la Minpostel, Minette Libom Li Likeng. Ces in-
térêts que l’Etat du Cameroun voulait préserver concernent
la couverture du réseau 4G. Orange Cameroun devait donc
« intégrer dans le document de concession, les annexes au
cahier des charges pour ce qui est des obligations de qualité
de service et d’expérience, ainsi que les indicateurs de cou-
verture du réseau 4G », a encore indiqué la Minpostel, en
présence du ministre des Finances, Louis Paul Motaze.
Concrètement, la réouverture des négociations avec les
opérateurs qui a abouti à cette signature de l’avenant à la
convention de concession d’Orange Cameroun doit amener
l’opérateur de téléphonie mobile à couvrir de nombreuses
zones d’ici la fin de la concession.  « Les obligations de cou-
verture ont été fixées avec un échéancier bien précis. Ce qui
permettra à l’opérateur Orange Cameroun de couvrir d’ici la
fin de sa concession, les chefs-lieux de régions, les zones

universitaires, les zones à activités économiques significa-
tives tels que les ports, les chefs-lieux de département, d’ar-
rondissement et les localités d’au moins 10 000 habitants »,
indique le chef du département ministériel concerné.
Le cahier de charges d’Orange Cameroun a le mérite d’être
clair. Entre autres, il prévoit « la neutralité dans l’utilisation
des fréquences, dont les conditions techniques sont défi-
nies par [l’Agence de régulation des télécommunications]
dans les accords d’assignation des fréquences. Par ailleurs,
il est entendu que dans le cadre de l’amélioration de la qua-
lité de service offerte à ses clients en situation de mobilité
et de par le périmètre de sa convention de concession, l’opé-
rateur peut poser la fibre optique dans un périmètre bien
défini, en évitant toute duplication ». Le but ultime étant
de développer le Cameroun sur le plan numérique d’ici
2020 grâce au réseau 4G.

Par Marguerite Papana

Téléphonie mobile

Les avenants de concession d’Orange débloqués
Ceux-ci avaient d’abord été rejetés dans un premier temps à cause de certains aspects liés à la couverture 4G.

Minette Libom Li Likeng, la Minpostel et Frédéric Debord le Dg d’Orange Cameroun.
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L
e Lycée Fustel de Coulanges de Yaoundé qui porte
le nom de l'historien Fustel de Coulanges est un éta-
blissement scolaire français qui réunit les quatre cy-

cles d'enseignement (préélémentaire, élémentaire, collège
et lycée). Ils sont nombreux, ceux des parents qui rêvent
d’inscrire leurs enfants dans cet établissement. Car,  pour
les Yaoundéens, Fustel de Coulanges rime avec prestige,
notoriété et parfois visas. Un ressenti qui n’est pas du tout
faux, puisque plusieurs personnalités et hommes d’affaires
y envoient leurs enfants. Samedi dernier lors des journées
portes ouvertes organisées par Ben Hattate, le proviseur de
cet établissement, plusieurs d’entre eux [Yaoundéens] ont
eu le courage de s’y rendre pour prendre des renseigne-
ments. Malgré les attentats qui se déroulent sur le sol fran-
çais depuis le début de l’année, le corps enseignant et les
élèves sont joviaux et ont la mine décontractée. Les visi-
teurs ont même pu entrer dans les salles de classe et s’en-
tretenir à la fois avec les élèves et les enseignants.
Au premier regard, l’on est séduit par l’architecture des trois
blocs reliés qui constituent les locaux. Sur les murs, les pein-
tures couleurs pastel et blanc-cassé commencent à s’écail-
ler, signe de leur légère vétusté. Mais, cela n’enlève rien à la
beauté de l’ensemble. Beauté accentuée par les grands bas-
sins remplis de terre noire et dans lesquels poussent di-
verses variétés de fleurs. Sur la cour, le sol est recouvert de
pavés et de graviers. Résultat : aucune herbe n’y pousse.
Situé à l’avenue Charles de Gaulle [avenue des banques] à
Yaoundé, constitué de 21 salles de classe, le Lycée Fustel
de Coulanges compte environ 800 élèves. Elisa N. est l’une
d’eux. Elève en classe de terminale scientifique, la jeune
fille espère être admise à son baccalauréat. Lequel bacca-
lauréat lui permettra de poursuivre ses études en France
sans complications de visa. En effet, les élèves de cet éta-
blissement sont tous formés au programme français. Rien
d’étrange lorsqu’on connait les missions de ce lycée.
« Fustel de Coulanges a été construit pour accueillir des
élèves français dont les familles sont expatriées pour des
raisons professionnelles», explique un enseignant, avant
de poursuivre qu’il assure aussi la scolarisation des élèves
du pays d’accueil.
Si les enseignements et l’accompagnement sont identiques
pour tous les élèves, les frais d’écolages eux sont extrême-
ment différents. Tenez par exemple : pour une classe de
terminale, ils s’élèvent à 2.095 975 Fcfa pour les Français
contre 3.100.000 Fcfa pour les Camerounais. Les élèves
qui n’ont aucune des deux nationalités sus citées doivent
débourser 4.364.500 Fcfa. « Nous sommes conscients que
ces montants sont assez élevés. C’est pourquoi, nous per-
mettons aux  parents de payer en plusieurs mensualités »,
répond Ekongolo, responsable de l’écolage à Marie Es-
somba, une dame qui souhaiterait inscrire son enfant dans
cet établissement.  L’expression du visage de cette der-
nière devient grave lorsque la responsable lui annonce
qu’« avant de commencer les cours, il faut s’assurer que
tous les parents versent la première tranche  ». Cette
tranche s’élève à 1.545.000 Fcfa pour les locaux, pour la
classe de terminale.
A quelques mètres de là, sous une tente blanche, un res-
ponsable discute avec un potentiel parent d’élèves. Ro-
drigue Ottou veut inscrire sa fille en classe de 4e. En lui
donnant les informations nécessaires pour constituer le

dossier d’admission, ce dernier lui annonce que sa fille ira
au collège et pas au lycée comme il le souhaite. Débute
alors une intrigante discussion. Finalement, après moult
explications, Rodrigue comprendra que dans cet établisse-
ment, le collège renvoie au premier cycle (de 6e à 3e). Le
lycée quant à lui va de la 2nde en Tle.

Trop de congés
Hormis les frais de scolarité et la structuration, ce   lycée
construit il y a plus de 50 ans présente d’autres particula-
rités, parmi lesquelles les heures de cours et les  multiples
jours de congés. En effet, la journée de cours dure 10
heures, avec deux pauses. La première entre 10h30mn et
10h45mn et la seconde entre 12h40mn et 13h30mn. En ce

qui concerne les congés, il y a en chaque 1 mois et demi.
De façon concrète, ils vont en congés en octobre (la Tous-
saint), en décembre (Noël) et en février et en avril (Pâques),
etc. Les périodes de vacances, les horaires et enseigne-
ments sont fixés en France par le ministère de l'Éducation
nationale et conventionné par l’Agence pour l’enseigne-
ment français à l’étranger (Aefe).
Les premières classes qui ont donné naissance plus
tard  au Lycée Fustel de Coulanges ont ouvert leurs portes
en 1967.  L'école accueillait les élèves de la 6e à la 3e et
était implantée route de l'aéroport près des actuelles Bras-
series. Les classes de second cycle (seconde à la termi-
nale) seront introduites aux rentrées scolaires de 1972,
1973 et 1974.

Par Vanessa Bassale

Lycée Fustel de Coulanges

Une formation accessible aux nantis
51 ans après sa création, cet établissement au système éducatif français est l’un des plus prisés de Yaoundé.

La façade de l’établissement.

La cour du Lycée.
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Série    

Maladies au scanner    
Dans le but de répondre au besoin en informations concernant diverses maladies, le journal Mutations ouvre une série qui
paraîtra tous les mercredis. La parole sera donnée aux spécialistes afin d’édifier le public sur les symptômes, les moyens de
prévention et de traitement.

Par Guy Martial Tchinda

Comment peut-on définir le glaucome ?
Le glaucome est une maladie chronique du nerf optique (neuropa-
thie optique) caractérisée par une destruction progressive des fibres
nerveuses et responsable d’un rétrécissement du champ visuel,
aboutissant à une cécité irréversible. D’ailleurs, le thème du pro-
chain congrès de la Société camerounaise d’ophtalmologie est : « Le
glaucome et la baisse de la vision ».
Quelles en sont les causes ?
Le glaucome est dû à une élévation anormale de la pression intrao-
culaire (pression qui règne dans l’œil).  Une augmentation qui est
causée par l'obstruction de l’angle irido-cornéen (canal d'évacuation
du liquide intraoculaire appelé humeur aqueuse). Très progressive-
ment, cet excès de pression dans l’œil va déformer la tête du nerf
optique (papille optique) visible au fond de l’œil.
L’augmentation de la pression intraoculaire est donc un facteur de
risque important de l’apparition du glaucome. Comme autres fac-
teurs de risque, on peut citer :
- l’âge : le risque augmente avec l’âge et les personnes de plus de
50 ans sont les plus touchées ;
- les maladies oculaires : cataracte, uvéites ;
- les amétropies : l’hypermétropie, etc. ;
- les antécédents familiaux : le glaucome est très souvent hé-
réditaire ; 
- les maladies endocriniennes : le diabète, l’hypoparathyroïdie ;
- les troubles cardiovasculaires tels que l’hypertension artérielle,
l’hypotension artérielle, l’hypercholestérolémie, etc. ;
- l’origine ethnique : les Africains, les Asiatiques, les Afro-américains
et les Mexicains également sont plus touchés que les Caucasiens ;
- les traumatismes oculaires ;
- la prise de certains médicaments ou substances telles que les cor-
ticoïdes ;
- le tabac ;
Parlez-nous des manifestations du glaucome ?
Très souvent, le glaucome n’est accompagné d’aucun symptôme,
d’où la gravité de cette pathologie. La symptomatologie est variable
selon les types de glaucome. Il peut s’agir d’un glaucome chronique
à angle ouvert. C’est le type de glaucome le plus fréquent. Ici, le
sujet glaucomateux ne sait même pas qu’il souffre de glaucome,
jusqu’au moment où il commence à perdre la vue. Aucune douleur,
ni rougeur, ni baisse d’acuité visuelle n’est observée. La perte vi-
suelle commence progressivement en périphérie pour évoluer vers
le centre du champ visuel, aboutir à une vision tubulaire, puis à la
cécité complète et irréversible.
Le glaucome à angle étroit est plus rare et il se manifeste essentiel-
lement par des douleurs accompagnées de flou visuel et de halos
colorés. En cas de crise aigüe, de fermeture de l’angle, on observe
une douleur oculaire vive et continue avec l’œil rouge et très dur au
palper, une pupille dilatée, des nausées, parfois des vomissements
et une diminution du champ visuel. Il s'agit d'une urgence médicale.
Le glaucome congénital est une forme rare de glaucome du nour-
risson qui se caractérise par une pression intraoculaire importante
dès la naissance ou pendant les premières semaines de vie. L'enfant
larmoie constamment, ses yeux sont anormalement grands. Et par-
fois, la cornée perd sa transparence (aspect glauque).

Peut-on guérir de cette maladie ?
On ne peut pas guérir de cette maladie, mais on peut en freiner
l’évolution, donc, éviter la survenue de la cécité irréversible par un
diagnostic précoce et une prise en charge adéquate avec des
contrôles réguliers.
Comment se passe le traitement ?
L’objectif principal du traitement du glaucome est de contrôler la
pression intraoculaire, car c’est le facteur de risque principal sur le-
quel l’on peut agir. L’ophtalmologiste, en fonction du type de glau-
come, peut opter pour :
- le traitement médical : la prescription de collyres anti-glaucoma-
teux qui ont pour rôle de diminuer la pression intraoculaire (hypo-
tonisants). Il est possible d’utiliser un collyre ou de faire une
association de collyres pour avoir un résultat optimal sur la baisse
de la pression intraoculaire. Lorsqu’on parvient à la contrôler, le
risque d’endommagement du nerf optique diminue, ce qui permet
aux patients de préserver leur vision.
Le traitement au laser peut être proposé en cas de glaucome à angle
fermé, le but étant de faciliter l’évacuation de l’humeur aqueuse ;
- le traitement chirurgical : une intervention chirurgicale peut être
conseillée très souvent en cas d’échec des collyres et du laser. Il
existe plusieurs techniques dont la plus courante est la trabéculec-
tomie (qui consiste à faire une ablation du trabéculum qui est une
partie de l’angle  irido-cornéen). Ce qui permet une meilleure éva-
cuation de l’humeur aqueuse en dehors de l’œil. Et donc, de diminuer
la pression intraoculaire.
Un autre volet du traitement, c’est de prendre en charge les causes
du glaucome telles que les traumatismes oculaires, les troubles car-

diovasculaires, les maladies oculaires, les maladies endocriniennes
impliquées dans le développement du glaucome. On doit procéder
à l’arrêt de la consommation du tabac. La corticothérapie doit éga-
lement être stoppée si possible.
Le traitement est essentiellement médical et doit être poursuivi « à
vie » afin de stabiliser la maladie et varie d’un malade à l’autre.
Qu’en est-il du coût et de la durée du traitement ?
Le coût du traitement varie d’un hôpital à un autre, selon le protocole
adopté et selon le type de glaucome. Il peut s’agir de la prise d’un
seul ou de plusieurs collyres hypotonisants. Les collyres sont pres-
crits à vie. En cas de chirurgie du glaucome, quand la pression in-
traoculaire cible est atteinte, la prise de collyre est souvent inutile.
Ce traitement se fait-il avec succès au Cameroun ?
Oui. Le traitement médical donne de bons résultats, surtout lorsque
le patient est dépisté et pris en charge assez tôt. Sur le plan chirur-
gical, on enregistre très peu d’échecs de la chirurgie du glaucome,
car nous avons des ophtalmologistes expérimentés. Le risque
d’échec est donc souvent lié au retard de diagnostic, ou à la mau-
vaise coopération du patient.
Les cas de glaucome, lorsqu’ils sont dépistés à temps, sont pris en
charge de manière adéquate et les résultats sont très souvent sa-
tisfaisants dans notre milieu. Seulement, les malades n’acceptent
pas toujours leur maladie et se font dépister très tard.
Quel est l’ampleur des maladies de la vue liées au glaucome
au Cameroun ?
Selon l’étude de Ellong et al, en 2006, la prévalence du glaucome
est de 5,5%. Le glaucome est la deuxième cause de cécité au Ca-
meroun chez les sujets de plus de 40 ans. Le taux de cécité dû au
glaucome au Cameroun fait de cette maladie dévastatrice un pro-
blème majeur de santé publique.C’est une maladie grave, car la dou-
leur étant très souvent absente, le patient consulte à un stade tardif,
alors qu’il présente déjà une perte de vision irréversible. Si la tension
oculaire n’est pas contrôlée ou si elle est dépistée trop tard, elle
peut même conduire à la cécité.
Un autre défi est celui de la prise en charge qui demande également
la coopération du patient qui a souvent du mal à accepter la mala-
die ; par conséquent, la compliance au traitement et le suivi du pa-
tient s’en trouvent souvent perturbées. Le coût élevé des
traitements médicaux constitue également une limite à la bonne
prise en charge du glaucome.
Comment  peut-on prévenir le glaucome ?
Il n’est pas facile de prévenir le glaucome. Il faut sensibiliser
et informer le grand public, les médias, les pouvoirs publics,
les médecins généralistes et les autres acteurs de la santé ocu-
laire (opticiens, etc.). Un dépistage systématique du glaucome
est conseillé chez les patients de plus de 40 ans et fortement
recommandé chez tous les membres de familles de patients
glaucomateux.
Seul le dépistage systématique du glaucome au cours d'un exa-
men ophtalmologique peut alerter et amener à pratiquer les exa-
mens qui vont permettre de poser le diagnostic. L’examen du
fond d’œil, la mesure de la pression intraoculaire (ou tonométrie)
et l’examen du champ visuel suffisent très souvent à poser le
diagnostic de glaucome.

Dr Danielle Beleho

Cette maladie est la première cause de cécité incurable
La secrétaire générale de la Société camerounaise d’ophtalmologie parle du glaucome et des moyens pour sa prévention.

3- Le glaucome



CULTURE 11

Mutations n° 4595   Mercredi 11 avril 2018

7e art

Rideau sur la 6e édition du Ficib
Le Festival international du cinéma indépendant de Bafoussam s’est achevé samedi dernier.

L
a 6e édition du Festival international du cinéma in-
dépendant de Bafoussam (Ficib) est rentrée en gare
le samedi 7 avril dernier. C’est depuis le 30 mars que

la ville vit au rythme de ce rendez-vous du 7e art. Avec des
projections de films dans les grands carrefours la ville,
ainsi que sur le site du festival, une mini foire-exposition
et des séances de formation destinés aux cinéastes en
herbe ou désireux de se recycler. Cette année, le Ficib avait
pour thème : « Promouvoir les valeurs du bilinguisme et du
multiculturalisme à travers le cinéma et l’audiovisuel ». Au
menu  de cette soirée de clôture, plusieurs articulations qui
ont par ailleurs meublé cette semaine d’activités. Presque
dix jours à échanger et partager sur le cinéma. Une occa-
sion pour la promotrice, Alvine Kouambo, de rappeler les
objectifs de ce rendez-vous, qui sont de valoriser les pro-
ductions indépendantes, la diversité culturelle dans le ci-
néma, favoriser l’émergence de nouveaux talents  et de
permettre le développement d’un cinéma de qualité dans
notre pays. De quoi encourager l’initiative qui, au fil des an-
nées, tisse sa toile dans l’univers du 7e art au Cameroun.
Du coup, « notre espoir pour le Ficib réside en ce que ce
festival prenne l’image du festival, qui côtoie les cimes des
autres festivals mondiaux », espère Ngono Etemé, chef de
division des affaires économiques, sociales et culturelles
dans les services du gouverneur de l’Ouest.
Au cours du clap de fin, l’attention du public va être cap-
tivée par « Vivre togheter ». Le titre du film parle de lui-

même. Non seulement il invite au vivre-ensemble, mais
en plus, appelle au bilinguisme. C’est en fait un court mé-
trage tourné dans la ville de Bafoussam par trois cama-
rades de classe qui ont décidé de se constituer en équipe
et écrire un scénario. Leur œuvre, une fois mise en com-
pétition, va être sélectionnée parmi les meilleurs films
scolaires. Elles sont soutenues par leurs aînés de la Com-
pagnie Feugham, sous l’égide du comédien Wakeu Fo-
gaing, à travers la réalisation d’un compact-disc dudit
film. Et c’est à dessein que le film est intitulé «Vivre To-

gether». Outre la projection de ce film, l’autre temps fort
de la soirée sera la remise des prix et des parchemins aux
acteurs et cinéastes. Ces jeunes actrices ont été primés
et leurs lots remis au cours d’une soirée spectacle orga-
nisée à cet effet. Il en est de même des diplômes de par-
ticipation et des trophées. Le Ficib, cette année, c’était 30
films en compétition, parmi lesquels des documentaires,
des longs et courts métrages… Et des huit catégories en
compétition, seules six ont été récompensées. Le jury
ayant estimé qu’aucune des productions sélectionnées
dans les deux autres ne méritait un prix.

Les échanges de correspondances entre Raymond
Tchengang (par avocat interposé) et le ministre des
Arts et de la Culture (Minac) s’apparentent désormais

à un jeu de ping-pong. Dans sa position d’assainissement
du secteur du droit d’auteur de l’art musical, Raymond
Tchengang refuse d’abandonner le combat lancé depuis la
création le 21 décembre 2017 de la Société nationale ca-
merounaise de l’art musical (Sonacam). Le président  du
Syndicat national des professionnels de musique (Syna-
prom)  n’entend pas  céder face à un énième refus (après
celui du 09 mars dernier) de Narcisse Mouelle Kombi de
considérer son recours gracieux préalable dans lequel il
conteste l’octroi de l’agrément à la Sonacam. Il dénonce
aussi   la falsification des nouveaux statuts et la fraude
dans les listes de souscripteurs.
Le Minac, qui campe sur sa position, a encore écrit le 05
avril dernier à l’avocat de Raymond Tchengang,        Me  Fré-
deric Tongo Mbia : « En accusant réception de votre cor-
respondance d’objet […] et en l’absence d’éléments
nouveaux, j’ai l’honneur de vous réitérer les termes de ma
correspondances du 09 mars  2018 relative au recours gra-
cieux préalable formé par monsieur Tchengang Raymond,
contre l’arrêté n°0012/ Minac  du 21 décembre  2017 por-

tant octroi d’agrément à la Société nationale camerounaise
de l’art musical (Sonacam) ». Une autre fin de non recevoir
qui fait dire à  ce producteur que « le Minac persiste et
signe dans l’erreur », car il  lui rappelait déjà dans sa cor-
respondance du 15 mars dernier   que « vous avez été
trompé par ceux qui avaient intérêt à tripatouiller les sta-
tuts de la Sonacam, à mentir au greffier en chef du Tpi (Tri-
bunal de première instance, ndlr) de Yaoundé-Ekounou sur

le siège de la société pour obtenir une immatriculation ir-
régulière au registre du commerce, à exclure Tchengang
du conseil d’administration, à s’octroyer des avantages sur
le dos des artistes ».
Le Minac qui refuse de prendre en compte les récrimina-
tions de Raymond Tchengang estime que celui-ci n’est ni
administrateur (il aurait démissionné du conseil d’adminis-
tration du 31 janvier dernier), ni un ayant-droit.

Affaire Tchengang vs Sonacam

La bataille se poursuit    
Le ministre des Arts et de la Culture a une fois de plus rejeté le recours gracieux préalable de cet artiste dénonçant l’octroi de l’agrément à cette société.

Par Mélanie Ambombo

Par Robert Nkaké

Simon WilliamKum, meilleure interprétation masculine au Ficib 2018.

Liste des lauréats du Ficib 2018
1-Prix spécial du jury : Hunted (Sergio Martelli)
2-Silhouette d’or meilleur long métrage : Rebel Pil-
grim (Cosson Chinépoh)
3-Meilleure interprétation féminine : La fin d’un
supplice (Lyn Pen Pen)
4-Meilleure interprétation masculine : Behind (Saï-
mon William Kum)
5-Meilleur court métrage  : Ce qu’il reste de toi
(Kevin Dresse, France)
6-Meilleur documentaire : Wilfried Atiokeng

Narcisse Moelle Kombi . Raymond Tchengang.
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A
u bout d’une rude bataille en demi-finale, le Came-
roun s’en tire avec une victoire.  Un succès (1-0)
sur les Diables rouges du Congo,  qui propulse les

Lions cadets en finale de la 5e édition du tournoi de l’Union
des fédérations de football d’Afrique centrale (Uniffac).
Pour y parvenir, les poulains de Thomas Libiih ont cravaché
dur hier pour venir à bout du tenant du titre.
Devant son public qui fait quasiment le plein d’œuf du
stade militaire de Yaoundé, le Cameroun se crée la pre-
mière occasion nette de but de ce face à face.  Sur un cen-
tre parti de la gauche, l’ailier camerounais trouve son
coéquipier à l’autre bout du stade. Joël Amah Awong  tente
de placer directement le tir dans la lucarne. Mais, le cuir
mal ajusté  vole largement au-dessus des buts de   Patchely
Mbemba.  Une occasion faisant appel à une autre. Les co-
équipiers de Fabrice Ndzie Mezama veulent en découdre
avec leurs adversaires.   Les poulains de Thomas Libiih
pressent leurs vis-à-vis. Mais, ils pèchent dans les derniers
gestes. Le Congo en ballotage défavorable ne lâche pas
prise.  Durant les dix  dernières minutes de la première par-
tie, les deux sélections alternent entre mauvaises passes
et positions de hors-jeu.
De retour des vestiaires, Thomas Libiih opte pour quelques
changements.  En l’espace de 20 minutes, le technicien ca-
merounais injecte du sang neuf.  Nelson Djembe et Moctar
Oumate font leur entrée en lieux et places de François En-
yegue et Junior Daniel Nguy.  Essais concluants. Contre
toute attente, alors que les Congolais semblent maitriser
les duels aériens,  Leonel Wamba Djouffo trouve une faille
et délivre tout un peuple. C’est d’une frappe sèche que
l’avant-centre camerounais fait trembler les filets de Pat-
chely Mbemba.  Le Cameroun mène au score 1-0.  Le dé-

tenteur du titre est à genoux.  Un quart d’heure sépare les
deux protagonistes de la fin du match. Les attaques
atroces congolaises diminuent.  C’est plutôt le Cameroun
qui prend les commandes d’une rencontre quasiment équi-
librée au cours de la deuxième manche. Sur l’angle droit
des buts congolais,  Nelson Djembe (unique buteur came-
rounais lors de sa sortie inaugurale face au Tchad) choisit
de placer son ballon.  Mais, le gardien de buts des Diables
rouges reste vigilant.  Le coach Filho Valdo du Congo opère
quelques changements, mais en vain.  Ses poulains ne ver-
ront pas la finale. Le dernier tournant va opposer le Came-
roun, pays organisateur, à la République démocratique du
Congo (Rdc), tombeur du Tchad dans l’autre demi-finale,
2-0 au stade omnisports Ahmadou Ahidjo de Yaoundé.

Par Désiré Domo

Cameroun-Congo. Le pays organisateur rassure devant son public.

Tournoi de l’Uniffac

Le Cameroun en finale
Les poulains de Thomas Libiih ont obtenu le ticket en battant le Congo Brazzaville (1-0) hier au stade militaire de Yaoundé.

L
es choses bougent à la Fédération internationale de
football association (Fifa). Gianni Infantino, son pré-
sident,  a promis qu’il allait développer les revenus

de l’organisation mondiale. Le voilà face à ses annonces, à
un an des prochaines élections. C’est dans ce contexte
qu’est arrivée une offre faramineuse. Comme le révèle le
New York Times, Infantino a récemment informé le comité
exécutif de la Fifa qu’il avait été approché par un fonds d’in-
vestissement provenant du Moyen-Orient et de l’Asie lui
proposant la somme de 25 milliards de dollars (soit envi-
ron         20,3 milliards d’euros, plus de 500 milliards  Fcfa).
Dans quel but ? Ces investisseurs souhaitent prendre le
contrôle de deux compétitions via cette offre. La première
existe déjà : la Coupe du monde des clubs, qui a lieu chaque
saison en fin d’année, réunissant les vainqueurs des
Coupes de chaque continent. La seconde mettrait aux
prises les sélections nationales, dans une nouvelle ligue.

Infantino a soumis la proposition au comité exécutif, qui a
demandé plus d’informations avant d’accéder à la requête
du président de la Fifa d’avancer sur le dossier.
Infantino serait séduit par la proposition, laquelle lui per-
mettrait de faire rentrer énormément d’argent dans les
caisses de la Fifa, dont les principaux revenus sont le spon-
soring, la vente de billets et les droits Tv. L’organisation in-
ternationale serait-elle capable de vendre désormais ses
compétitions à des investisseurs ? C’est là toute la question
posée par cette offre incroyable, alors que la Fifa cherche
de nouveaux moyens de générer des revenus.
Évaluée à 81 M€, la Coupe du monde des clubs suscite le
débat au sein de la Fifa, qui souhaite en changer le format,
mais se heurte aux clubs européens. Ces derniers conti-
nuent de réfléchir au développement du football européen
(création d’une ligue européenne fermée par exemple) et
se plaignent du manque de transparence à l’Union euro-

péenne de football association (Uefa)  et à la Fifa. L’Asso-
ciation des clubs européens (Eca) a par exemple rejeté tout
projet de création de compétition de clubs jusqu’en 2024,
alors qu’Infantino souhaite proposer la nouvelle formule de
la Coupe du monde des clubs (avec plus d’équipes inté-
grées dans la compétition) en 2021.

Par Désiré Domo avec Footmercato

Football

Infantino veut céder la Coupe du monde des clubs
C’est suite à promesse du patron de l’instance faitière mondiale avant son élection.

Le plus important pour moi n’est pas de gagner
le tournoi de l’Uniffac. J’ai pour objectif  depuis
mon arrivée à la tête de cette équipe de qualifier
mes poulains à la Coupe d’Afrique des nations
(Can cadette) 2019 au mois d’août prochain. J’ai
trouvé mon équipe bien face au Cameroun. Elle
est jeune. Je travaille avec ces gamins depuis
trois mois. Il n’y a pas de miracles. Il n’y a pas
de résultats sans travail. Et moi je suis certain
qu’au mois d’août, nous allons encore être plus
forts.  Nous sommes sur le bon chemin.  Lors du match de la troisième place
(ce jour, Ndlr), on va jouer comme d’habitude, c’est-à-dire à fond.

Filho Valdo, entraineur du Congo
Il n’y a pas de résultats sans travail

Réaction
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D
es médailles se glanent à Gold
Coast. La ville côtière de l’Aus-
tralie abrite en effet depuis le 04

avril dernier, la 21e édition des jeux du
Commonwealth. Mais alors que la chasse
aux lauriers fait rage, le Cameroun brille
encore dans la rubrique « faits-divers ». En
effet, trois haltérophiles - Olivier Matam,
Petit David Minkoumba et Archangeline
Fouodji Sonkbou - et deux boxeurs   –
Christian Ndzié Tchoyi et Simplice Fot-
sala – ont fondu dans la nature.
Au micro de la CRTV, le chef de la déléga-
tion camerounaise, Victor Agbor Nso, par
ailleurs vice-président du Comité national
olympique et sportif du Cameroun
(Cnosc), annonçait hier au journal de 13h
du Poste national de la CRTV, la dispari-
tion depuis lundi dernier de trois premiers
athlètes. Ceux-ci ont quitté irrégulière-
ment le village des jeux. « Les premières
mesures qu’on a prises (ont été) d’informer
officiellement les autorités et nos diffé-

rentes hiérarchies au pays. Il s’agit (du)
ministère des Sports et de l’Education
physique et (du) président du Comité
national olympique. Nous avons aussi
déposé une plainte auprès de la police
australienne, qui est train d’enquêter
sur cette affaire », informe Victor
Agbor Nso. Hier en fin d’après-midi,
on apprenait que deux autres athlètes
avaient disparu, portant ainsi le nom-
bre de déserteurs à cinq.
Les fuites parmi les représentants came-
rounais lors de grandes compétitions in-
ternationales sont devenues une
habitude. Aux jeux du Commonwealth de
Glasgow en 2014, Marie Solange Fegue,
l’unique médaillée d’or de la Team Came-
roun prend la poudre d’escampette. En
2012, sept autres athlètes s’étaient déjà
évanouis dans la nature lors des Jeux
olympiques de Londres. On est sans nou-
velles d’eux jusqu’à ce jour.

Par Lucien Bodo

Jeux du Commonwealth

Des athlètes camerounais disparaissent
Selon le chef de la délégation camerounaise, trois haltérophiles et deux boxeurs sont introuvables depuis 48 heures.

Des athlètes camerounais.

Archangeline Fouodji Sonkbou
La championne en divagation

L
e 11 mai 2016,  l’hymne national du
Cameroun retentit au Palais polyva-
lent des sports. C’est grâce aux trois

médailles en or remportées par Fouodji
Sonkbou Arcangeline dans la catégorie des
69kg dames du Championnat d’Afrique
d’haltérophilie qui se dispute actuellement
à Yaoundé.
Après s’être imposée à l’épaulé-jeté, Sonk-
bou Arcangeline a totalisé 186 points. Une
performance qui permet à la triple médail-
lée d’or au Dixiades 2014 de décrocher son
ticket pour les Jeux olympiques 2016. Ce
sera sa première participation à cette com-
pétition. « Je suis très contente d’avoir ho-
noré les couleurs du pays. Je remercie le
public camerounais qui est venu me soutenir,

ainsi que mon coach qui a été mon soutien
pendant quatre mois de stage. Ce n’était pas
facile, mais nous avons tenu bon et voilà le
résultat », avait-elle déclaré.

Petit David Minkoumba
Un habitué de la compétition

N
é le 27 février 1989, Petit David
Minkoumba (94 kg, 1.71m),
compte notamment à son actif

deux championnats du monde et deux par-
ticipations aux Jeux du Commonwealth.
(2010 et 2014). C’est un habitué des com-
pétitions internationales. Pour sa troisième
participation aux jeux en cours en Australie,
il prestait dans les 85 et moins 94kg, où il a
terminé 6e. Pareil lors des Jeux olympiques
de 2016 à Rio, où il termine à la 16e place.
Il a aussi pris part au championnat
d’Afrique en 2016 et aux Jeux africains de
Brazzaville un an avant.

Simplice Fotsala
L’argent comme consolation

D
ans la catégorie des poids
mouches (46-49 kg), Simplice
Fotsala termine en argent, après

la médaille d’or remportée au Cameroun en
2016, lors des qualifications pour les Jeux
olympiques Rio 2016. S’il avait remporté ce
laurier sans combattre face au Namibien
Matias Hamunyela Tulyoogeleni, ce dernier
a eu sa revanche et arraché le titre sur le
tapis. Christian Ndzie Tsoye (91 kg) a fini
en bronze. Du coup, ces performances fai-
saient de lui l’un des cinq pugilistes, des re-
présentants camerounais aux
championnats du monde en Allemagne
(Hambourg). Mais à la surprise de tous, il
est resté cloué au sol, car il n’avait pu ob-

tenir le visa pour se rendre à Hambourg
pour disputer cette compétition. Né le 9
mai 1989, il s’est contenté de la médaille
d’argent aux jeux de Rio après sa défaite en
finale face au Namibien Matias Hamunyela.

Olivier Matam Matam
Pas de médaille dans la besace

O
livier Matam Matam voit le jour le
12 mars 1993. Tout comme sa
consœur Archangeline, il rem-

porte la médaille dans la catégorie des 62
kg à l’occasion du championnat d’Afrique
d’haltérophilie qui a eu lieu à Yaoundé au
Cameroun. Le 04 avril dernier, Olivier Hera-
cles Matam Matam, l'haltérophile de 62 kg,
a été le premier athlète camerounais à par-
ticiper aux Jeux du Commonwealth de
cette année à Gold Coast en Australie. Oli-
vier Matam, âgé de 25 ans et mesurant 1,58
m, a participé à la finale de la catégorie
masculine de 62 kg. A la fin de la compéti-
tion, Olivier Matam Matam a terminé hui-

tième sur 15, après avoir soulevé 113kg
dans l'arraché, et 145kg dans le clean et
jerk pour un total de 258kg.
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